
MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE
HAUTS-DE-FRANCE

DU CONSEIL GENERAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

La Présidente
de la mission régionale
d’autorité environnementale
Hauts-de-France
à

Monsieur le Président
Communauté d’Agglomération du 
Pays de Laon
60 rue de Chambry
02000 AULNOIS-SOUS-LAON

vbreteaux@ca-paysdelaon.fr

Lille, le 28 août 2018

Objet : Projet de création d’un centre commercial situé sur les communes de Chambry et Laon
(Aisne)
Avis de l’autorité environnementale

N° d’enregistrement Garance : 2018 – 2694
PJ : Avis de l’autorité environnementale du 17 octobre 2017

Monsieur le Président,

La collectivité que vous présidez a saisi l’autorité environnementale pour avis sur le projet cité
en objet.

Cette saisine fait suite à un premier avis de l’autorité environnementale compétente en date du
17 octobre 2017 sur le projet d’extension de la zone commerciale du Champ du Roy sis sur les
communes de Chambry et de Laon. Suite à cet avis et à l’avis négatif de la commission
nationale d’aménagement commercial (en date du 12 octobre 2017), le projet a évolué et le
pétitionnaire présente une nouvelle étude d’impact datée de mai 2018, détaillant une version
actualisée du projet de création d’un centre commercial situé sur les communes de Chambry et
Laon.

Réunis en séance le 28 août 2018 à Amiens, après en avoir délib éré, les membres de la
MRAe Hauts-de-France ont adopté la position qui sui t.

Le nouveau dossier présente un certain nombre d’avancées sur plusieurs points au regard des
recommandations de l’avis du 17 octobre 2017, joint en annexe :

- compensation partielle de la consommation de 11 hectares de terres agricoles par réalisation
d’une zone maraîchère de 1,5 hectare et d’espaces verts sur 5,5 hectares ;

- réduction du nombre de places de parkings de 20 % (819 contre 1030), sur deux niveaux, et
mise en place d’un service de navette électrique pour relier le projet aux autres sites
commerciaux de la zone et aux arrêts de bus ;

- récupération des eaux pluviales sur les toitures, arrosage des espaces verts et de la zone
maraîchère.

Après analyse du dossier, il apparaît néanmoins que ces évolutions ne modifient pas
fondamentalement l’économie générale du projet.

Mission régionale de l’autorité environnementale
44 rue de Tournai - CS 40259 -  F 59019 LILLE CEDEX

Tél. +33 320134848 – Fax. +33 320134878 – Portail internet http://www.prefectures-regions.gouv.fr/nord-pas-de-calais-picardie



En premier lieu, le scénario alternatif d'une relocalisation de l'établissement commercial au sein
de la zone existante, requalifiée, dans l'optique d'une économie foncière et d'une meilleure
desserte par les modes alternatifs à la voiture,ou bien encore le scénario d’une relocalisation en
cœur de ville, n’a pas été étudié.

En ce qui concerne la prise en compte de l’environnement dans le projet, la création d'un
espace maraîcher en sus d'espaces verts sur une surface représentant près des 2/3 de
l'assiette foncière, ainsi que la réutilisation des eaux de toiture pour les espaces verts et la
création d'une cuve pour le maraîchage, sont des avancées importantes pour compenser la
perte d'espace agricole et réduire l'impact sur la ressource en eau. La recherche d'une
infiltration des eaux pluviales de voirie, après traitement, reste pour autant un objectif à
poursuivre.

De même, la création d'une navette électrique pour la desserte des différents secteurs
commerciaux de la zone, permet de réduire l'usage de la voiture pour certains déplacements au
sein du site, mais ne modifie pas les modes d’accès à celui-ci. Auraient pu être envisagées la
création à court terme d'un itinéraire doux reliant le projet avec le centre-bourg de Chambry, à
plus long terme la création d'un réseau de circulations douces bien connecté avec les zones
résidentielles de Laon et Chambry.

Enfin, aucun élément nouveau n’est apporté pour ce qui concerne l’étude de caractérisation des
zones humides, qui n’a concerné que la périphérie de la parcelle agricole qui sera artificialisée. 

Après délibération, les membres de la mission régionale d’autorité environnementale ont pris
acte des améliorations apportées et ont décidé de maintenir les recommandations émises dans
l’avis de l’autorité environnementale en date du 17 octobre 2017 relatives à :

• la recherche de scénarios alternatifs d’implantation du projet dans une optique de
rationalisation de l’utilisation du foncier et de réduction de l’autosolisme ;

• la vérification de l’absence effective de zones humides sur l’emprise du projet par des
sondages pédologiques au sein de la parcelle.

Ce courrier et l’avis du 17 octobre 2017 devront figurer au dossier d’enquête publique.

Je vous prie de croire, Monsieur le président en l’assurance de ma considération distinguée.

La Présidente
de la mission régionale d’autorité environnementale

Hauts-de-France

Patricia CORREZE-LENEE

Copies : Préfecture de l’Aisne
DREAL Hauts-de-France
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